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RELEVE DES AVIS EMIS PAR LE CONSEIL SCIENTIFIQUE
SEANCE DU 12 DECEMBRE 2002

ORDRE DU JOUR DECISION OU AVIS DESTINATAIRE
FORMATION PLENIERE :
Point n°1

. Echange de vue sur le fonctionnement du Conseil
Scientifique et sur la désignation d’un vice-président

Point n°2
. Approbation des comptes-rendus des séances du
Conseil Scientifique des 25 avril, 11 juillet, 19 septem-
bre et 23 octobre 2002.

Point n°3
Désignation de représentants par ou du Conseil Scienti-
fique

Point n° 4
Examen des candidatures aux bourses ATUPS

Point n°5
Indemnisation pour perte d’emploi des personnels
contractuels sur les contrats de recherche : décisions
2002

Point n°6
Questions diverses

FORMATION RESTREINTE AUX PROFESSEURS ET
PERSONNELS ASSIMILES
. Mise à jour des représentants du Conseil Scientifique à la
commission d’avancement

Un calendrier des Conseils Scientifiques spécifiques sur le système LMD doit être défini et présenté
lors du Conseil Scientifique du 30 janvier 2003. Concernant le BQR, le Président demande le rétablis-
sement de la masse présidentielle.
Le Président souhaite que le Conseil Scientifique reprenne l’organisation des Conseils Thématiques et
présentera un candidat à la vice-présidence du Conseil dès qu’un consensus se sera dégagé pour le
choix d’une personnalité interne ou externe au Conseil.

Les comptes-rendus ont été approuvés après modification par 34 oui, 0 contre, 2 abstentions.

Commission des thèses et habilitations : Madame GRIMOUD est élue au 2ème tour par un vote à la
majorité relative de  18 oui, 3 blancs, (Monsieur THEBAUD a obtenu 15 voix).
Les candidats suivants se sont présentés pour le vote :
SCUIO : Monsieur CASSAGNE SCUIO : Monsieur TAKOUDA (étudiant)
SCAS :  Madame DECURE ScoM : Monsieur GIL
CERPER : Monsieur BOUCHE IUFM  : Madame PONTIER
Groupe de réflexion du C.A. sur la place du corps médical de la santé : Monsieur BUGAT
Ils ont été élus à la majorité de 36 oui, 0 non, 1 blanc.

Vote selon la liste proposée des bourses ATUPS 2003 à l’unanimité.

Vote 36 oui et 1 abstention pour  les propositions suivantes :
-Règlement du déficit 2002 par les reliquats du BQR
-Maintien du taux de prélèvement de 10 % sur les contrats
-Poursuite de la réflexion et étude des coûts de l’APE, en vue d’une proposition en Conseil Scientifique
avant la fin du mois d’avril 2003.

Modification de la composition de la cellule opérationnelle  : 2 membres des collèges A et 2 membres
du collège B ou C au lieu de 3 sur 3, le reste sans changement (1 IATOS, usager et leurs suppléants) 31
oui, 0 non, 6 abstentions

L'extrait de cette délibération est annexé au compte-rendu.
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A Toulouse, le 15 janvier 2003


